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Copropriété : mon locataire peut-il me  

représenter en assemblée générale ? 

Oui c'est possible ! Un copropriétaire, par exemple en cas d'absence, peut se faire représenter lors de 

l'Assemblée générale (AG) par son locataire. Quelles sont les conditions ? Quelle est la procédure ? Quel 

sera le rôle du locataire pendant l'AG ? 

 

 

 

 

Par exemple : un copropriétaire qui sera absent le jour de l'AG peut tout à fait  

se faire représenter par son locataire. 

 

Qui participe à une assemblée générale 

de copropriété ?  

Quelles sont les conditions pour se faire 

représenter par son locataire ? 

À savoir 

voter par corres-

pondance 

https://www.anil.org/deroulement-assemblee-generale-copropriete/
https://www.anil.org/deroulement-assemblee-generale-copropriete/
https://www.anil.org/deroulement-assemblee-generale-copropriete/
https://www.anil.org/votre-projet/vous-etes-proprietaire/copropriete/syndic/


• 

• 

• 

 

un document pré-rempli annexé à la convocation de l’assemblée géné-

rale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quel sera le rôle du locataire  

lors de l'assemblée générale ? 

Source : ANIL  

À savoir 

Quelle est la procédure  

pour se faire représenter ? 

https://www.anil.org/convocation-assemblee-generale-copropriete/

